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La révélation de l'existence des

.

Sugar Daddya choqué. Au-delà
de la question moral ••qu'elle
pose, c'est surtout la précarité

des jeunes qu'elle révèle qui interroge.
Car oui, ce sont principalement les
jeunes qui ont payé le prix fort de la der-
nière récession économique et des muta-
tions en cours du monde du travail. Ce
sont eux les grands perdants de ces dix
dernières années. Et ce, pas seulement
dans les pays périphériques de l'Europe
mais aussi en Belgique. Emplois pré-
caires au mieu)(, précarité à durée indé-
terminée au mieux. En ;1017, dans les
zones urbaines, un Belge sur cinq âgé en-
tre IS et 2.4 ans est exclu du système. Il
n'est ni sur les bancs de l'école ou de
l'université, ni inscrit dans un cycle de
formation professionnelle, ni actif sur le
marché de l'emploi. Comme le résume
très bien Jean Pisani-Feny, l'économiste
en chef de l'équipe Macron, «/1' SOIT des
frunt's est bien pire aujourd 'hui qu'il ne l'était
ily CI 2S ans». Parfait terrain de chasse
pour les Sugar Daddy ...
Selon Eurostal, on en arrive donc au-
jourd'hui 11 une situation complètement
paf<Jdoxale où les jeunes adultes, alors

qu'ils sont dans la fleur de l'âge, ont 25%
de plus de risque d'être confrontés à]a
pauvreté et à l'exclusion sociale que les
plus de 65 ans. Arrêtons donc de penser
que l'image dominante de la precarité
est celle d'un vieux pensionné vivotant
avec une retraite misérable.
Si les jeunes ont payé le prix fort de la ré-
cession, d'autres générations, comme les
baby-boomers, ont été plutôt épargnées.
Une étude britannique montre par
exemple, que les mesures d'austérité ont
reduiL le revenu moyen alillue1 d'un mé-
nage de moins de 40 ans de 600 euros
alors que J'impact de ces mesures pour
un couple de pensionné de plus de 60
ans était inférieur il 50 euros.
En Belgique aussi, la plupart des mesures
prises par le gouvernement fédéral
(comme le relèvement de J'âge légal de la
pension) n'affectent pas les pensionnés
actuels, seulement les futurs retraités.
Alors que J'ensemble de la population a
subi une perte de revenu réel via le saut

d'index ou des exclusions du chômage,
plusieurs catégories de pensionnés ont
connu sur la même periode une revalori-
sation de leurs pensions. Cela n'est évi-

demment pas une mauvaise chose en soi
mais cela donne une idée des priorités.
Car après tout, la politique n'est qu'une
question de priorités ... et fait unique
dans l'histoire de nos sociétés, l'augmen-
tation conjointe de l'espérance de vie et
le vieillissement des baby-boomers en-
traîne une domination des plus de 65
ans dans la stnlcture démographique de
notre pays. Nos pensionnés ont au-
jourd'hui un poids politique suffisant
(20% de la population belge) pout faire
basculer n'importe quelle élection. Au-
cun parti ne risquerait de les contrarier.
Il est bien plus facile de reporter les pro-
blèmes sur les générations à venir.
Alors que la mobilisation politique des
jeunes est en chute libre, les pensiorUlés,
ont aussi plus de temps disponible, pos-
sèdent les relais pour organiser la dé-
fense de leurs intérêts. Seu]ement 2% des
parlementaires belges ont moins de )0

ans alors que 40% am plus de 50 ans. Les
pensionnés sont donc: plus nombreux,
beaucoup plus actifs, mieux représentés.
Notre système est basé sur Wle promesse.
Une promesse entre générations selon
laquelle les travailleurs d'aujourd'bui fi-

nancent la retraite et les soim de santé
de leurs parents en s'attendant il ce que
leurs enfants en fassent de même. Ce sys-
tème est fragile: il ne fonctionne que si
chaque génération s'attend 11 recevoir au
momenL de sa pension au moins autant
que ce qu'elle a contribué pour la géné-
ration precédente.Aujourd'hui, dans
une société avec une croissance plus fai-
ble et où de plus en plus de jeunes sont
marginalisés, cette promesse risque
d'être rompue. A trop tirer sur la corde, la
gérontocratie risque de faire imploser le
système ...
Restaurer lajustice intergénérationndle
passe par une répartition de l'efIort bud-
gétaire plus équitable. Via en particuliers
un réinvestissement massif dans nos sys-
tèmes d'éducation et de formation. Pour
lutter contre J'exclusion et le chômage de
masse des jeunes. Rendre ces reformes
possibles devrait passer notamment par
une dilution du poids politique des plus
àgés. Comment? En abaissant]e droit de
vote 1116 ans ou en limitant le nombre de
mandats consécutifs exercés par nos po-
liticiens par exemple" Tiens tiens, revoilà
les questions de gouvernance.
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